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Le Conseil de Gestion de l’UFR des Sciences s’est réuni le mardi 29 novembre 2016 à 14h00 sous la 
présidence de Françoise FOURNET, second doyen d’âge, en présence  de : 
 
 

- Monsieur Antony BEAUJEAN 

- Mademoiselle Laure-Anne BOUQUET 

- Madame Anna CANTALUPPI 

- Monsieur Stéphane CHARVET 

- Monsieur David CHATAUR 

- Monsieur Alain COURNIER 

- Monsieur Matthieu COURTY 

- Monsieur Valentin DEFIVES 

- Madame Catherine DOLHEM-LIEVRE 

- Madame Muriel DUHAUPAS 

- Madame Claude GUERY 

- Madame Annie GUILLER 

- Madame Djemaa KACHI 

- Monsieur Sylvain LACLEF 

- Madame Florence LEVE 

- Monsieur Jean-Philippe MORIN 

- Monsieur Laurent RENAULT 

- Monsieur Olivier REY 

- Monsieur Quentin SACKEBANDT 

- Monsieur Antoine TOPHIN 

- Monsieur Pascale VANIET 

- Madame Isabelle WALLET 

- Monsieur Andréas ZEINERT 

 

 

 
Avaient donné procuration : 
 
Madame Halima AHIDOUCH                 à             Madame Claude GUERY 
Madame Laure BRISOUX                      à             Madame Florence LEVE 
Monsieur Thomas GAUTHIER               à             Madame Isabelle WALLET 
Madame Elise JANVRESSE                  à             Monsieur David CHATAUR 
 
 
 
Assistaient également à la réunion : 
 
Madame Sandy BOITIEUX                                   Directrice Administrative 
Monsieur Jérôme BOSCHE                                  Directeur Adjoint 
Madame Françoise GILLET                                  Administratrice Provisoire de l’UFR 
 
 
 
Excusé : 
 
Monsieur Humberto HENAO 
 

 

 
 
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RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 

 

- Election des personnalités extérieures désignées à titre personnel 

 
 

 

Madame GILLET, Administratrice Provisoire de l’UFR ouvre la séance et appelle, afin de la présider, le 

second doyen d’âge, Madame FOURNET (le premier doyen d’âge, Madame AHIDOUCH, étant absent). 

Madame FOURNET fait état de l’ordre du jour à savoir l’élection des personnalités désignées à titre 

personnel. 

Madame BOITIEUX tient au préalable à porter à la connaissance des membres du Conseil, la désignation de 

trois personnalités extérieures institutionnelles à savoir : 

- Madame Nathalie LEBAS, représentant de la Région Hauts-de-France ; 

- Madame Florence RODINGER, représentant d’Amiens Métropole ; 

- Madame Christine LAVOCAT, représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie. 

Elle précise également que malgré plusieurs relances, aucun représentant n’a été désigné par la Chambre 

d’Agriculture. 

Madame BOITIEUX rappelle par ailleurs l’obligation d’assurer la parité entre les femmes et les hommes au 

sein des personnalités extérieures. Cette parité s’apprécie sur l’ensemble des personnalités siégeant au 

Conseil (Article D719-47-1 et suivants du Code de l’Education). 

Madame FOURNET indique que quatre sièges sont à pourvoir au titre des personnalités extérieures 

individuelles mais que seules trois candidatures ont été déposées. Elle donne alors lecture de ces trois 

candidatures, curriculum vitae et lettre d’intention (documents distribués): 

- Monsieur Guillaume JOLLY, Responsable Relations Territoriales et Formations du Pôle de 

Compétitivité Industries Agro-Ressources ; 

- Monsieur Samüël KAUFFMANN, Directeur de l’association Planète Sciences Picardie 

- Monsieur Ludovic LEGRY, IA-IPR de Mathématiques. 

Madame BOITIEUX informe les membres du Conseil d’une candidature arrivée au-delà de la date limite fixée 

au 25 novembre, candidature qui ne pourra donc être présentée ce jour. 

Madame FOURNET propose un vote à main levée sur l’ensemble des trois candidatures. 

Monsieur COURNIER demande un vote à bulletin secret. 

Il est donc procédé à un vote à bulletin secret dont le résultat est le suivant : 

- Monsieur JOLLY : 25 voix sur 28 votants ; 

- Monsieur KAUFFMANN : 27 voix sur 28 votants ; 

- Monsieur LEGRY : 28 voix sur 28 votants. 

Messieurs JOLLY, KAUFFMANN et LEGRY sont donc élus au Conseil de Gestion. 

Madame BOITIEUX propose de procéder prochainement à un nouvel appel à candidature afin de combler les 

deux sièges restés aujourd’hui vacants. 
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S’engage alors une discussion autour de la pertinence d’un second appel à candidature et de la possibilité de 

limiter à six le nombre de personnalités extérieures siégeant au Conseil. 

La proposition de limiter à six le nombre de personnalités extérieures et donc de porter à 38 le nombre total de 

membres composant le Conseil de Gestion est mise aux voix, elle est adoptée à l’unanimité. 

Madame BOITIEUX rappelle que le 06 décembre prochain, le Conseil de Gestion procédera à l’élection du 

Directeur de l’UFR. Un message a été envoyé aux enseignants, enseignants chercheurs et chercheurs qui 

participent à l’enseignement, en fonction dans l’UFR, indiquant que les déclarations de candidature 

accompagnées d’un curriculum vitae et d’une lettre d’intention devront parvenir à la direction administrative de 

l’UFR pour le 02 décembre à 12 heures. Ce calendrier permettra ainsi de communiquer aux membres du 

Conseil de Gestion les candidatures reçues avant la tenue du Conseil qui élira le Directeur. 

Monsieur BEAUJEAN s’étonne du changement de procédure qui exclut les candidatures spontanées le jour 

même où se réunira le Conseil pour élire le Directeur, procédure établie sans consultation préalable du 

Conseil de Gestion. D’autant que lors de l’élection du Président de l’UPJV, les candidatures spontanées 

étaient recevables. 

Madame BOITIEUX rappelle que le calendrier électoral est du ressort de l’administration, qu’il a été établi en 

collaboration avec le service juridique de l’UPJV et que seule l’administration est garante de l’organisation et 

du bon déroulement des élections. 

Concernant la possibilité de candidatures spontanées, elle donne lecture de la réponse apportée par le 

service juridique à savoir que dès lors qu’une date de dépôt des candidatures a été fixée et qu’elle est connue 

de tous, alors elle s’impose à l’ensemble des candidats. S’il devait être accepté une candidature arrivée hors 

délai, cela constituerait une rupture d’égalité entre les candidats qui pourrait remettre en cause la validité de 

l’élection. 

Madame LEVE fait également part de son étonnement et souhaiterait aussi que les procédures d’élections 

soient validées par le Conseil de Gestion. 

Madame DUHAUPAS indique qu’elle a participé au comité électoral concernant les élections générales du 15 

mars dernier et qu’à aucun moment les élus des Conseils Centraux ne sont intervenus dans les modalités de 

l’élection. L’organisation est purement administrative, pas politique, donc la procédure adoptée pour cette 

élection à l’UFR n’est pas choquante. 

Monsieur ZEINERT propose d’inscrire ces remarques au compte rendu afin qu’elles soient transmises à 

l’administration centrale. 

Madame BOITIEUX demande aux étudiants élus de consulter leur adresse mail UPJV régulièrement, seule 

adresse qui sera désormais utilisée pour l’envoi des convocations au Conseil de Gestion. 

Madame BOITIEUX informe les membres du Conseil d’une nouveauté sur la page web de l’UFR, site de 

l’UPJV. Depuis quelques jours en effet une rubrique supplémentaire « Conseil de Gestion » a été créée avec 

trois onglets : présentation du Conseil de Gestion, membres du Conseil (mise en ligne prochaine d’un 

trombinoscope) et comptes rendus. 

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 heures. 

 


